
TENUE VESTIMENTAIRE 

 
Notre communauté s'engage à honorer les valeurs de diversité et d'inclusion pour tous ses 
membres, en créant un environnement sécuritaire où les différences sont acceptées et 
encouragées. Cela signifie qu'il faut prendre en considération toute la diversité de notre 
communauté afin d’être continuellement inclusif et d’adapter nos normes en fonction de 
l'évolution de notre communauté. Nous devons tous adhérer à ces valeurs qui sont en 
accord avec celles du centre de services scolaire de Montréal.  
 
De plus, les exigences suivantes s'appliquent en conjonction avec la consultation de notre 
conseil d'élèves :   
 
La tenue vestimentaire de tous les acteurs de notre communauté se doit d’être appropriée 
pour une maison d’éducation.  

 

• Tous doivent donc venir à l’école en étant habillés proprement et de façon adaptée 
aux saisons et aux activités. 

 

• Les vêtements ne portent pas de message qui encourage le sexisme, racisme, 
l’homophobie ou la violence. Chandails et jupes doivent avoir du tissu en avant, en 
arrière et sur le côté (sous les bras). Tout vêtement doit couvrir les parties intimes 
avec un tissu opaque. Les élèves ne peuvent porter des pantalons ou autres 
vêtements qui laissent entrevoir leurs sous-vêtements. 

 
Sauf pour des raisons médicales ou religieuses, les casquettes, chapeaux, capuchons et 
couvre-chefs de tout style doivent être enlevés en entrant dans la salle de cours. 
 
Les vêtements doivent convenir à toutes les activités prévues en classe, y compris 
l'éducation physique, la danse, les laboratoires de sciences, l'atelier de menuiserie et les 
autres activités présentant des risques particuliers.   

 

• La tenue appropriée requise en éducation physique est la suivante : espadrilles, t-
shirt, short ou pantalon de coton ouaté. 

 

• La tenue appropriée dans les laboratoires et ateliers sera établie par les enseignants 
de sciences. 

 
Pour les concerts ou toute activité officielle, le polo de FACE, le pantalon noir et des 
chaussures habillées sont obligatoires.  La jupe noire est permise jusqu’en 3e année du 
primaire. 
 
Les élèves qui ne respectent pas le code vestimentaire seront rencontrés et invités à ajuster 
leur tenue tout en respectant leur besoin d’expression et leur personnalité.  


